
 

Grille tarifaire au 5 janvier 2023 

 

 

Les prestations à la charge de la Mutuelle/Complémentaire santé et/ou du patient : 

- Le forfait journalier hospitalier qui représente la participation financière du patient aux 
frais d’hébergement et d’entretien entraînés par son hospitalisation. Le forfait journalier 
hospitalier est dû pour chaque journée d’hospitalisation, y compris le jour de sortie.  
 
Le montant du forfait journalier hospitalier est fixé par arrêté ministériel. Depuis le 1er 
janvier 2018, il est de 20 euros par jour dans les établissements de soins médicaux et 
de réadaptation.  
 

- Le ticket modérateur est la part de vos dépenses de santé qui reste à la charge de 
l’assuré après le remboursement par l’Assurance Maladie des frais de santé. Il 
s’applique sur tous les frais de santé remboursables. Depuis le 1er janvier 2022, selon les 
dispositions de l’article 35 de la loi de financement de la sécurité sociale 2020, il est 
calculé en fonction d’une Tarification Journalière des Prestations dont le montant est 
notifié chaque année à l’établissement par l’Agence Régionale de Santé.  

Chambre particulière  

Tarifs des chambres particulières* :  Prix TTC en Euros 
Chambre Standard  
 
Chambre privative pour votre repos et 
tranquillité.  

140,00 € 

Chambre Confort 
 
Chambre privative avec une théière et un 
réfrigérateur. 

Le petit déjeuner plaisir offert 

Divertissement : télévision,  téléphone et 
wifi offerts 

220,00 € 

Chambre Grand Confort 
 
Chambre privative plus spacieuse (la 
surface de cette chambre est supérieure à 
la surface de la chambre Confort) avec une 
théière et un réfrigérateur.  

Linge de toilette offert : un trousseau de 
toilette, un peignoir, serviette de toilette et 
gant de toilette. 

395,00 € 

Prestations Tarifs 
Prix de journée  SSR Polyvalent :     144,60 € 

SSR Addictologie : 186,37 € 
HDJ Addictologie : 151,15 € 

Forfait PMSI  5,83 € 
Forfait d’entrée 60,15 € 
Forfait journalier 20,00 € 



 

Deux séances bien-être au choix offertes : 
coiffure, pédicure ou esthétique durant le 
séjour, un repas invité pour un de vos 
proches.  

Un petit déjeuner plaisir offert 

Divertissement : télévision,  téléphone et 
wifi offerts 

* Le prix des chambres particulières est déterminé en fonction des équipements mis à 
disposition, de la superficie de la chambre, de sa rénovation, de son emplacement au sein de 
la clinique, de son exposition ou encore de sa vue.  

 

 
- Frais de transport 

Lors de votre hospitalisation au sein de l’établissement, les frais de transport sont à la charge 
de l’établissement sauf dans les cas suivants :  

- Exclusion  

- Sortie contre-avis médical  

- Permissions non médicales 

Dans ces cas et lors de votre sortie, les frais de transports peuvent :  

- être pris en charge par la sécurité sociale, selon votre exonération 

- être pris en charge par votre complémentaire santé si votre contrat Mutuelle le 

prévoit * 

- A défaut, ils vous seront facturés par la société de transport  

*Une avance des frais peut vous être demandée en taxi conventionné ou en VSL 

  

Les éventuels dépassements d’honoraires et les Médicaments dits « intercurrents » non 
remboursés par l’Assurance Maladie et la chambre particulière peuvent : 

o Etre pris en charge par votre complémentaire santé si votre contrat Mutuelle 
le prévoit ; 

o à défaut, ils vous seront facturés.  

 



 

 
- Les prestations pour demandes particulières   

FAMILLE PRESTATION PRESTATION PRIX TTC 

BOUTIQUE / VITRINE Dentifrice  2,50 €  

 Brosse à dents 1,50 € 

 Enveloppe(s) – Grand format 0.50 € 

 Enveloppe(s) – Moyen format 0.20 € 

 Enveloppe(s) – Petit format 0.10 € 

 Piles LR6X4 4.00 € 

CONFORT Peignoir blanc brodé 35,00 € 

 Serviette de toilette 50x100 blanc brodé 9,00 € 

 Drap de bain blanc 70x140cm brodé 14,00 € 

 Trousse de toilette Orpea-Clinea 8,00 € 

 
Prestations à la carte – Blanchisserie                                            
(1 sac de 4kg max ) 

12,00 € 

EQUIPEMENTS & SERVICES Timbre - lettre verte - 20 g 1.08 € 

MULTIMEDIA Consommation téléphonique (1 unité) 0.15 € 

 Option abonnements 1,50 € 

 Ouverture ligne téléphonique 5,50 € 

 Perte télécommande 10,00 € 

 Photocopie (N&B) / page 0,20 € 

 Télévision TNT / jour 6,00 € 

 WIFI 1 JOUR 5,50 € 

 WIFI 1 semaine  15.00€ 

 WIFI 3 semaines  30.00€ 

 WIFI 1 mois 40.00€ 

RESTAURATION Petit déjeuner plaisir ou amélioré  6.00€ 

RESTAURATION & HOTTELLERIE 
ACCOMPAGNANTS 

Lit accompagnant et ½ pension 40.00€ 

 Lit accompagnant et petit-déjeuner  30.00€ 

 Repas invité 13.00€ 

 

« Aucun autre frais que ceux correspondant à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant à des exigences 
particulières que vous auriez sollicitées ne peut vous être facturé. Le montant de ces exigences particulières, dont 
la liste est strictement définie par la règlementation et comprend notamment l'accès à une chambre particulière, 
doit vous être communiqué avant la réalisation de la prestation de soins. » 


